
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 19 FEVRIER 2007

PRODUITS IRRECOUVRABLES

Le Conseil Municipal accepte les opérations d'admission en non valeur pour un montant de :

- 55,35 €uros pour le budget eau pour les années 2001 et 2002,
- 31,73 €uros pour le budget assainissement pour les années 2001 et 2002.

CERTIFICATION DE LA GESTION DURABLE DE LA FORET COMMUNALE

Le Conseil Municipal décide de reconduire l'adhésion pour 5 ans à partir du 1er janvier 2007 à la politique de 
qualité de la gestion forestière durable définie par PEFC Rhône-Alpes.

MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'INITIATIVE FORESTIERE DU 
HAUT BUGEY (S.I.I.F) Adhésion de la Commune de LALLEYRIAT

Le  Conseil  Municipal  accepte  l'adhésion  de  la  commune  de  LALLEYRIAT  au  Syndicat  Intercommunal 
d'Initiative Forestière du Haut Bugey et adopte les statuts modifiés du S.I.I.F.

REVISION DU LOYER DES LOGEMENTS ET DES LOCAUX DE SERVICE DE LA GENDARMERIE

Le Conseil  Municipal accepte de porter à partir du 1er janvier 2007, le loyer annuel des logements de la 
gendarmerie à 20 082,68 €uros et le loyer annuel des locaux de service à 12 273,67 €uros.

REGULARISATIONS FONCIERES RESIDENCES DE LA COURBE

Le Conseil Municipal accepte  la cession de la SEMCODA à la Commune,  pour l'euro symbolique, des parcelles 
situées rue Larmagnat section AC 253 de 67 m² et AC 259 de 65 m² et de la parcelle située rue de la 
Courbe cadastrée section AC n° 251 de 60 m².



ACQUISITIONS FONCIERES AU HAMEAU DE TIGNAT

Le  Conseil  Municipal,  considérant  la  nécessité  d'améliorer  la  sécurité  dans  la  traversée  du  hameau  de 
TIGNAT, donne son accord pour que la commune se rende propriétaire de parties de parcelles de terrain 
appartenant à divers propriétaires.

ARRETE PORTANT DELIMITATION D'AGGLOMERATION du hameau de TIGNAT

Le Conseil Municipal émet un avis favorable aux nouvelles limites d'agglomération du hameau de TIGNAT 
dont la vitesse sera limitée à 50 km/heure et la rue du Fossard et le chemin du Garenod seront prioritaires 
aux intersections avec la RD 85.

AMENAGEMENT  DU  SECTEUR  SPORTIF  ET  DE  LOISIRS  "LA  VIGNETTE"  LIEUDIT  "VERS  LE 
STADE" - Dépôt du dossier de déclaration au titre du code de l'environnement

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à procéder au dépôt en préfecture du dossier de déclaration 
au titre du code de l'environnement rédigé par la SARL AIN GEOTECHNIQUE, pour les aménagements du 
secteur sportif et de loisirs de "La Vignette" lieudit "Vers le Stade".

ASSAINISSEMENT ET ALIMENTATION EN EAU POTABLE – SECTEUR DE LA VIGNETTE
Lot 2 – Bassin de rétention – approbation du DCE / mise en concurrence

Le Conseil Municipal adopte le dossier de consultation des entreprises pour le lot 2 – Bassin de rétention- 
établi par la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de l'Ain dont le montant estimatif des 
travaux s'élève à 389 837,40 €uros TTC et décide de procéder à la dévolution des travaux par voie d'appel 
d'offres ouvert.
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